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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda jusqu'à 10 h 10 
M. HERITIE Michel à M. SOUBABERE Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. SEUROT Bernard à partir de 11 h 50 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 10 
M. BONNIN J. Jacques à Mme BONNEFOY Christine jusqu'à 10 h 10 
 Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BRUGERE Nicolas 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 50 
M. GUICHEBAROU J.Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 11 h 40 
M. GUICHOUX Jacques à Mme. BALLOT Chantal 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. PALAU Jean-Charles à M. DAVID Yohan 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à Mme. PIAZZA Arielle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. MOGA Alain 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10 h 15 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. PEREZ Jean-Michel jusqu'à 10 h 45 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme COLLET Brigitte à partir de 11 h 50 
Mme. WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 
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Monsieur FREYGEFOND présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 En application de l’article R.1617-24 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
Conseil de Communauté a, par délibération n°91/307 du 19 avril 1991, dispensé le 
Comptable, chargé du recouvrement, de solliciter l’autorisation de procéder à l’émission de 
commandements de payer.  
 
Seules les poursuites ultérieures (saisies mobilières, saisies immobilières, saisies sur 
rémunérations, oppositions à tiers détenteurs, soldes bancaires…) demeurent actuellement 
soumises à l’accord préalable de l’ordonnateur (exécutif local qui a émis le titre de recette 
correspondant). Ce dernier peut refuser d'autoriser la mesure d'exécution forcée qui lui est 
proposée, sachant que le titre de recettes correspondant est alors présenté en non-valeur. 
 
Afin d’alléger la charge de signature des ordonnateurs, tout en leur conférant de nouvelles 
libertés d’organisation de leurs échanges avec leur comptable, le décret n° 2009-125 du 3 
février 2009 étend la faculté pour l’ordonnateur de donner à son comptable une autorisation 
permanente ou temporaire à tous les actes de poursuite (et plus seulement aux 
commandements de payer).  
 
L’ordonnateur est désormais totalement libre de choisir entre différentes modalités 
d’autorisation : 
 
- il peut bien entendu, comme auparavant s’il le préfère, continuer à donner une 
autorisation, dossier par dossier, au fur et à mesure de leur transmission par le comptable ;  
 
- il peut formaliser une autorisation permanente des poursuites pour tout ou partie des titres 
de recettes qu'il émet et peut choisir une autorisation variant selon la nature des créances, 
selon la nature des poursuites, selon le montant de la créance poursuivie,… 
 
En effet, le nouvel article R.1617-24 du Code Général des Collectivités Territoriales offre 
une large marge de choix à l’ordonnateur qui doit se concerter avec le comptable pour 
définir l’organisation des poursuites la mieux adaptée au contexte local : « L’ordonnateur 
autorise l’émission des commandements de payer et les actes de poursuites subséquents, 

 
Définition d'une politique de recouvrement - Signat ure d'une charte entre le 

Trésor Public et la Communauté Urbaine de Bordeaux - Approbation - 
Autorisation 
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selon des modalités qu’il arrête après avoir recueilli l’avis du comptable. Cette autorisation 
peut être permanente ou temporaire pour tout ou partie des titres que l’ordonnateur émet. 
Le refus d’autorisation ou l’absence de réponse dans le délai d’un mois justifie la 
présentation en non valeurs des créances dont le recouvrement n’a pu être obtenu à 
l’amiable ». Les ordonnateurs et les comptables publics doivent donc préalablement 
convenir du périmètre de l’autorisation permanente pour utiliser cette nouvelle possibilité. 
 
Dans ce but, et conformément à l’objectif n° 10 déf ini dans la Convention des Services 
Comptable et Financier (CSCF), signée entre la Communauté Urbaine de Bordeaux et le 
Trésor Public, le 9 mars 2007, une charte partenariale définissant la politique de 
recouvrement des recettes communautaires est aujourd’hui proposée afin de faciliter les 
diligences du comptable et améliorer l’efficacité des actions de recouvrement. 
 
Ainsi, la charte prévoit-elle notamment : 
 
- l’absence d’autorisation d’engager des poursuites sans accord préalable pour les titres 
émis à l’encontre des collectivités territoriales et des établissements publics. Dans ces 
conditions, l’ordonnateur continuera à donner une autorisation de poursuivre dossier par 
dossier ; 
- une autorisation permanente pour effectuer les poursuites pour les titres émis à l’encontre 
des autres débiteurs ; 
- la définition de seuils de poursuite, afin que les frais engagés dans le recouvrement d’une 
créance ne soient pas supérieurs à la créance elle-même. 
 
Compte des éléments ci-dessus exposés, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, si tel 
est votre avis : 
 
- d’approuver la charte partenariale à intervenir entre la Communauté Urbaine de Bordeaux 
et le Trésor Public pour la définition d’une politique de recouvrement des recettes 
communautaires dont un exemplaire est annexé à la présente ; 
 
- d’autoriser le Président à signer ce document. 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 mai 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. LUDOVIC FREYGEFOND 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
9 JUIN 2009 

 
PUBLIÉ LE : 11 JUIN 2009 

 


